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Annexe obligatoire n°4 – Photos du site de projet 

Localisation de la prise de vue (cône jaune) Photo (2023) 
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Localisation de la prise de vue (cône jaune) Photo (2024) 
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Annexe obligatoire n°6 – Abords du projet (Source : Géoportail, date de la photo aérienne : 01/06/2021) 
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I. Généralités 

Cette étude intervient dans le cadre du projet de réorganisation et d’extension d’un parking public 
sur la commune de Lestrem. 

L’objectif est de déterminer la présence ou l’absence de zones humides au sein du périmètre 
d’extension du parking. 

 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » (Code de 

l’environnement, article L211-1). 

Pour la France métropolitaine & la Corse, les critères de définition et de délimitation d’une zone 

humide ont été explicités afin de faciliter une appréciation partagée de ce qu’est une zone humide en 

vue de leur préservation par la réglementation (articles L. 214-7-1 et R. 211-108). 

La caractérisation d’une zone humide s’appuie sur des informations existantes qu'il s'agit de valider ou 

de compléter par des relevés de terrain. Ce type d’étude consiste à étudier deux critères alternatifs, 

depuis la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité (OFB), il rend 

alors caduque l’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 :  

▪ Une analyse floristique : recherche de la présence d’une végétation dominée par des plantes 

hygrophiles ; 

▪ Une analyse pédologique : recherche de traces d’hydromorphie (indices de présence d’eau) 

dans des carottes de sol, effectuée par sondages à la tarière pédologique sur 1,20 m de 

profondeur. 

L’interprétation sera faite selon la définition des sols de zones humides faite dans l’article 23 de la loi 

du 24 juillet 2019 du Code de l’Environnement.  
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II. Contexte du site d’étude 

1. Localisation 

Le site d’étude est localisé au 330 Route de Béthune à Lestrem, commune du Pas-de-Calais.  

 

 

2. Historique 

Les photos aériennes historiques montrent que le site d’étude était un terrain agricole avant d’être 

utilisé pour la construction de la salle culturelle Jean de la Fontaine. 

 

Figure 1 : Photos aériennes du site d'étude aujourd’hui (à gauche) et entre 2006 et 2010 (à droite) (Remonter le temps IGN) 

Salle Jean de la 

Fontaine 



ECO’LogiC – Caractérisation de zone humide – Ville de Lestrem 

Pa
ge

6 

L’aire d’étude a été utilisée comme base vie lors de 2 chantiers de construction entre 2006 et 2013. 

Les sols ont donc été remaniés, mélangés à des matériaux divers, puis remis en place à deux reprises 

par le passé. 

 

Photo 1 : Utilisation du site d’étude lors de chantiers passés 

Par ailleurs, le secteur a fait l’objet d’un dossier « Loi sur l’eau » déclaratif en 2006. 

 

3. Contexte hydrologique 

Le site d’étude n’est pas concerné par une zone à dominante humide. Il est entouré de fossés au Nord 

et à l’Est. 

A noter que des prairies humides avérées se situent à la limite nord de l’aire d’étude. Ces zones 

humides sont des terrains acquis par la commune de Lestrem dans un but de protection des habitats 

humides, en collaboration avec l’agence de l’eau Artois-Picardie. 

Le site d’étude n’est concerné par aucun cours d’eau. 

  

Limite Est 
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III. Méthodologie 

1. Aires d’études 

La présente étude a été réalisée sur la pelouse correspondant à l’aire d’implantation du projet de 

parking. 

L’aire d’étude s’étend sur 4 420 m2 (périmètre rouge). 

 

Figure 2 : Carte de l'aire d'étude 
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2. Analyse pédologique 

L’annexe 1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 

humides précise la liste des types de sols de zone humide (cf annexe unique). 

L’étude pédologique, par sondages à la tarière manuelle de 1,20 m, doit permettre de vérifier si l’on 

se trouve ou non dans l’une ou l’autre de ces situations :  

- Horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une 

épaisseur d’au moins 50 cm 

- Traits réductiques (horizon Gr ou Go) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol  

- Traits rédoxiques (horizon g) débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur  

- Traits rédoxiques (horizon g) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur, et traits réductiques (horizon Gr ou Go) apparaissant entre 80 

et 120 cm de profondeur  

Ces situations sont reprises dans le « Guide d’identification et de délimitation des sols de zones 

humides » (MEDDE, GIS Sol. 2013), à partir du tableau des classes d’hydromorphie du GEPPA. 

 

 

Figure 3: Classe d'hydromorphie du Groupe d'Etude des problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981) 

 

Le positionnement des sondages pédologiques sur le terrain a été déterminé de manière raisonnée, 

adaptée au site d’étude selon : sa surface, son homogénéité et sa topographie.  

Le nombre de sondage est adapté à la surface totale du terrain et selon les résultats des sondages pour 

délimiter les zones humides. 

Une cartographie des sondages pédologiques a été effectuée à l’aide du logiciel QGIS 3.16.16 où les 

localisations ont été relevées à l’aide d’un GPS (Garmin GPSmap 65s). 
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3. Analyse floristique 

L’analyse floristique consiste en la recherche et la quantification d’espèces végétales dites hygrophiles 

et indicatrices de zones humides selon l’Annexe II Table A de l’Arrêté du 24 juin 2008. En effet, 

l’installation et l’abondance d’une espèce végétale dans un milieu donné dépend de son spectre 

écologique. Ce spectre correspond aux conditions physiques, chimiques et biologiques de l’habitat, 

dont l’humidité des sols. Une espèce dite hygrophile est définie comme une espèce se développant 

dans des sols dont le taux d’humidité est élevé au moins pendant une partie de l’année, soit des zones 

humides. 

Le protocole de l’analyse floristique réalisée pour une caractérisation de zone humide est le suivant : 

➢ Noter chaque espèce présente par strate de végétation ; 

➢ Noter le coefficient d’abondance – dominance de Braun-Blanquet de chaque espèce pour 

chaque strate. Ce coefficient correspond au nombre d’individus présents et au recouvrement 

de l’espèce au regard de la surface de référence ; 

➢ Classer le pourcentage de recouvrement par ordre décroissant ; 

➢ Etablir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés permettent 

d'atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ; 

➢ Ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou 

égal à 20 %, si elles n'ont pas été comptabilisées précédemment. 

Une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour chaque strate considérée. On regroupe ensuite 

les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d'espèces dominantes toutes strates 

confondues. On examinera le caractère hygrophile des espèces de cette liste : si la moitié au moins des 

espèces de cette liste figurent dans la Liste des espèces indicatrices de zones humides » mentionnée à 

l’annexe II table A, la végétation peut être qualifiée d'hygrophile. 

Tableau 1 : Echelle d'abondance - dominance de Braun - Blanquet 

Coefficient Légende 

i Espèce représentée par un individu isolé  

r Espèce rare 

+ Peu d’individus et recouvrement très faible (1 à 2 pieds)  

1 Recouvrement de l’espèce couvrant jusqu’à 5% de la surface de référence  

2 Nombre d’individus abondant couvrant 5 à 25% de la surface de référence  

3 Nombre quelconque d’individus couvrant 25 à 50% de la surface de référence  

4 Nombre quelconque d’individus couvrant 50 à 75% de la surface de référence  

5 Nombre prédominant d’individus couvrant plus de 75% de la surface de référence  
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02. Résultats 
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I. Analyse floristique 

Les relevés floristiques ont été réalisés le 20 juin 2024. Le site d’étude ne comprend qu’une strate de végétation : la pelouse. 

Tableau 2 : Relevés floristiques et abondance – dominance des espèces 

Nom latin Nom vernaculaire 
Coefficient de 

Braun-Blanquet 
Recouvrement 

(%) 
Indicatrice Zone Humide 

Trifolium repens Trèfle blanc 3 30 Non 

Achillea millefolium Achillée millefeuille 2 10 Non 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé 2 10 Non 

Ranunculus repens Renoncule rampante 2 8 Inscrit au niveau national 

Lolium perenne Ray-grass anglais 1 5 Non 

Bellis perennis Pâquerette vivace 1 5 Non 

Galium aparine Gaillet gratteron  1 5 Non 

Lotus corniculatus Lotier corniculé  1 5 Non 

Medicago lupulina Luzerne lupuline 1 5 Non 

Centaurea jacea Centaurée jacée  1 5 Non 

Taraxacum officinale Pissenlit commun 1 5 Non 

Trifolium dubium Trèfle douteux 1 5 Non 

Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré + < 1 Non 

Equisetum arvense Prêle des champs + < 1 Non 

Geranium dissectum Géranium disséqué + < 1 Non 

Holcus lanatus Houlque laineuse  + < 1 Non 

Lathyrus nissolia Gesse de Nissole i < 1 Non 

Leucanthemum vulgare Grande marguerite + < 1 Non 

Stellaria media Stellaire intermédiaire + < 1 Non 

Symphytum officinale Consoude officinale  i < 1 Inscrit au niveau national 

Vicia sativa Vesce cultivée  + < 1 Non 

Trifolium pratense Trèfle des prés + < 1 Non 

Le site d’étude est une pelouse tondue 

régulièrement sur laquelle on trouve des 

espèces communes et résistantes. 

Au total, 2 espèces indicatrices de zone 

humide ont été inventoriées sur le site 

d’étude : la Renoncule rampante et la 

Consoude officinale. 

La Renoncule rampante est présente sur 

2 patchs au sein du site d’étude, localisés 

proches du fossé à l’Est du site ; 

La Consoude officinale est représentée 

par un individu isolé. 

La végétation du site d’étude n’est pas 

caractérisée par des espèces indicatrices 

de zones humides à plus de 50 % de la 

surface totale. 

Remarque :  L’espace est tondu 

régulièrement ce qui limite les 

potentialités d’installations de la flore. 

Sous ce type de pression anthropique, 

seules quelques espèces résistantes 

peuvent se maintenir. 
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II. Sondages pédologiques 

1. Plan d’échantillonnage 

Les carottages ont été réalisées le 20 juin 2024. Il y a eu des averses significatives les jours précédents. 

Le choix de l’emplacement des sondages pédologiques a été réalisé de manière raisonnée selon les 

caractéristiques du site : homogénéité des végétation, topographie etc. Les sondages ont également 

été réalisés en fonction de l’emplacement du projet. 

 

 

Figure 4 : Carte de localisation des sondages pédologiques 
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2. Description des sondages 

 

Sondage Carotte Caractéristiques 

1 

 

PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 60 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 
en profondeur 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, limoneux 

Couleur de la matrice : brun foncé 
à clair 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux, brique 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non concerné 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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Sondage Carotte Caractéristiques 

2 

 

PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 60 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 
en profondeur + très compacté 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, très argileux 

Couleur de la matrice : brun foncé 
à orangé 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux, brique 

Présence de trait 
d’hydromorphie : oui 

Couleur et nature de ce trait : 
traits rédoxiques orange entre 25 
et 40 cm de profondeur 
uniquement 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : IV.a 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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Sondage Carotte Caractéristiques 

3 

 

PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 30 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 
en profondeur (asphalte) 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, argileux 

Couleur de la matrice : brun foncé 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, goudron 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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Sondage Carotte Caractéristiques 

4 

 

PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 30 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 
en profondeur 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, argilo-limoneux 

Couleur de la matrice : brun foncé 
à clair 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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Sondage Carotte Caractéristiques 

5 

 

PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 20 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, limoneux 

Couleur de la matrice : brun foncé 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux, brique 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 

 

  



ECO’LogiC – Caractérisation de zone humide – Ville de Lestrem 

Pa
ge

1
8 

Sondage Carotte Caractéristiques 
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PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 15 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, limoneux 

Couleur de la matrice : brun 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 40 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, mélange de textures 

Couleur de la matrice : brun foncé 
à brun clair 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 10 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 

Type de sol / Texture : terre 
végétale 

Couleur de la matrice : brun foncé 
à clair 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : Cailloux, 
brique 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non déterminant 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 60 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol trop 
compacté 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, limoneux 

Couleur de la matrice : brun foncé 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux 

Présence de trait 
d’hydromorphie : oui 

Couleur et nature de ce trait : 
traits rédoxiques très marqués de 
couleur rouille, à partir de 40 cm 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : sondage non 
déterminant car profondeur 
insuffisante 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins 
dominée par des espèces 
résistantes à la tonte (trèfles, 
achillée, plantain…) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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PEDOLOGIE 

Profondeur de carottage : 50 cm 

Refus de tarière : oui 

Cause arrêt tarière : Sol artificiel 
en profondeur 

Type de sol / Texture : Sols 
remaniés, limoneux 

Couleur de la matrice : noirâtre 

Granulométrie : variable 

Présence d’élément grossier : oui 

Nature de ces éléments : 
Graviers, cailloux 

Présence de trait 
d’hydromorphie : non 

Couleur et nature de ce trait : - 

Présence de concrétion Fe-Mn : 
non 

Classe GEPPA (selon l’arrêté du 
01/10/09) : Non concerné 

VEGETATION 

Occupation du sol : Pelouse 
typique des parcs et jardins, patch 
de Renoncule rampante 
(Ranunculus repens) 

Végétation de zone humide (au 
moins 50% de la dominance) : 
non 
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03. Synthèse et 

conclusions de 

l’étude 
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Le carottage a été difficile sur la zone. Aucun sondage n’a pu être réalisé jusque 120 cm en raison, soit 

d’une compaction extrême des sols, soit de la présence de matériaux artificiels ne pouvant être 

perforés par la tarière manuelle. 

La texture des échantillons est très hétérogène : il s’agit de sols remaniés mêlant des fractions 

argileuses et limoneuses. Les carottes sont caractérisées par une forte proportion d’éléments gossiers 

tels que des graviers, cailloux, briques, restes de goudrons etc. Il s’agit donc d’anthroposols. 

Les sondages n°3 à 8 n’ont pas pu être réalisés jusque 50 cm ce qui les rend non déterminant : l’absence 

ou la présence de traces d’hydromorphie avant 50 cm de profondeur n’a pas pu être vérifiée. 

Par ailleurs, 2 espèces indicatrices de zone humide ont été relevées sur la zone d’étude. Elles 

représentent environ 8% de la surface totale du site. A noter que la Renoncule rampante est indicatrice 

de sols lourds, argileux, compactés et mal drainés. On la trouve fréquemment dans les champs, milieux 

souvent très compactés par la circulation des engins agricoles. 

La végétation n’est pas indicatrice d’une zone humide. Cette végétation est modulée par une forte 

pression d’entretien. 

Tableau 3 : Synthèse de l'analyse pédologique 

Sondage Type de sol 
Horizon 
histique 

Horizon 
réductique 

Horizon 
rédoxique 

Classe GEPPA 
Sol de 
zone 

humide 

1 Sols remaniés, limoneux Non Non Non - Non 

2 
Sols remaniés, très 

argileux 
Non Non Oui IV.a Non 

3 Sols remaniés, argileux Non Non Non Non déterminant Non 

4 
Sols remaniés, argilo-

limoneux 
Non Non Non Non déterminant Non 

5 Sols remaniés, limoneux Non Non Non Non déterminant Non 

6 Sols remaniés, limoneux Non Non Non Non déterminant Non 

7 Sols remaniés, limoneux Non Non Non Non déterminant Non 

8 Terre végétale Non Non Non Non déterminant Non 

9 Sols remaniés, limoneux Non Non Oui Non déterminant Non 

10 Sols remaniés, limoneux Non Non Non - Non 

 

Des traces d’hydromorphie ont été relevées sur 2 des sondages réalisés. Il s’agit de traits rédoxiques.  

Les traits rédoxiques résultent d’engorgements temporaires par l’eau avec pour conséquence 

principale des alternances d’oxydation et de réduction. Le fer réduit présent dans le sol migre sur 

quelques millimètres ou quelques centimètres puis reprécipite sous formes de taches ou 

accumulations de rouille, nodules ou films bruns ou noirs.  

A noter que tout ce qui est de couleur orange-rouge n’est pas forcément révélateur d’hydromorphie. 

Les tâches rouilles ou brunes peuvent aussi correspondre à des tâches d’altération de minéraux riches 

en fer (MEDDE, 2013). 
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Bien que des traits rédoxiques aient été relevés, les deux échantillons de sol ne sont pas révélateurs 

de la présence d’une zone humide sur l’aire d’étude : 

- Sondage n°2 : traits rédoxiques situés entre 25 et 40 cm puis disparaissant en profondeur, ne 

correspondant pas à un sol de zone humide selon la classification GEPPA ; 

 

- Sondage n°9 : traits rédoxiques très marqués à partir de 40 cm mais refus de tarière ne 

permettant pas de déterminer la nature du sol au-delà de 60 cm. 

Les anthroposols sont des sols fortement modifiés ou fabriqués par l’homme. Ces sols remaniés 

montrent des profils déstructurés, et sont sujets à des tassements importants par des engins 

mécaniques lourds : les horizons en sont perturbés, amincis et tassés. Ce tassement provoque en plus 

d’une difficulté de sonder, une imperméabilisation de certaines couches du sol. Les horizons devenus 

imperméables offrent alors un plancher où l’eau peut stagner. Des traces d’hydromorphie peuvent 

alors apparaitre. 

Les anthroposols du site ne remplissent pas les fonctionnalités particulières des écosystèmes de 

zone humide.  

Pour conclure, l’étude pédologique a révélé que les sols du site sont d’origine anthropique. La 

végétation n’est pas dominée par des espèces indicatrices de zone humide, leur présence reste 

anecdotique sur la zone, et peut être due à la compaction des sols.  

Considérant l’historique du site et les relevés de terrain, nous concluons à l’absence de zone 

humide sur ce site. 
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05. Annexe unique 
Annexe I de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement 

1.1.1 Règle générale 

La règle générale ci-après présente la morphologie des sols de zones humides et la classe 
d'hydromorphie correspondante. La morphologie est décrite en trois points notés de 1 à 3. La classe 
d'hydromorphie est définie d'après les classes d'hydromorphie du groupe d'étude des problèmes 
de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié). 

Les sols des zones humides correspondent : 

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l'accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent 
aux classes d'hydromorphie H du GEPPA modifié ; 

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de 
profondeur dans le sol ; Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

3. Aux autres sols caractérisés par : 

- des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d du 
GEPPA ; 

- ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 
centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 
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